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Malgré les critiques qui sont formulées, ou les excès qui lui sont attribués, son 
actualité est intacte à condition de le lire convenablement et loyalement, et en 
totalité.  

(…) une réflexion sur ce texte mythique a privilégié le retour à l’esprit de la 
Charte tel qu’il est annoncé dans le préambule, au fond plutôt qu’à la lettre, et 
à ce titre a gardé une grande autorité et domine tous les textes qui l’ont suivie. 

Benjamin Mouton, Sens et renaissance du patrimoine architectural, 2018.
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The charter and the processes of conservation, restoration and 
management that it underpins, is a document that is shaped by the AHD 

[Autorized Heritage Discourse] and continually reinforces and authorizes 
that discourse, by its very nature as a canonical text actively supported 

and propagated by ICOMOS 

Laurajane Smith, Uses of Heritage, 2005



Thus, I am suggesting it may be time to retire the 
document and reconfigure its value so that it 
becomes a historical document of interest.  

(…) 

Heritage must become something entirely different 
than is currently defined in the Charter, something that 
is indeed not only changeable but, as I will argue, 
something that explicitly is engaged with the present 
and is overtly political. As such it should be able to 
engage positively with issues of diversity and 
difference. Something, as I will again argue, the current 
definitional orthodoxy about heritage finds difficult, if 
not problematic, to address and embrace. 

Smith, Keynote speech, 2024



Soixante ans après sa rédaction, la charte de Venise apparait aujourd’hui 
comme un document caduc, voire dangereux. Faut-il donc l’oublier, la 
réécrire, la remplacer ? Ces questions seront posées par le cycle de 
conférences organisé conjointement, cette année, par la Cité de 
l’Architecture et du Patrimoine et par l’école de Chaillot. Dans un contexte 
culturel en pleine redéfinition, elles ont pour ambition de redonner, enfin, 
une juste place à la réflexion patrimoniale.   

Jacques Moulin, août 2025
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universalité
[Caractère de de qui s’étend à tout, de ce qui embrasse tout. 
Caractère de ce qui s’étend à la terre entière, de ce qui est 
répandu partout] (cnrtl)
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Professeur à l’université de Louvain 

Secrétaire général (1965-1975) puis président 
(1975-1981) de l’ICOMOS 

Auteur de nombreux projets de restauration, 
réhabilitation, architecture et urbanisme
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The 1960s and 1970s saw a marked change in the approach to built heritage 
conservation. From a focus on the preservation of individual buildings, attention 
turned to the conservation, regeneration, and reuse of entire historic districts. 
A key player in this process was the Belgian art and architecture historian 
Raymond Lemaire (1921–1997), yet beyond those in conservation circles few 
people know of his work and infl uence or even recognize his name. 

In this book, Claudine Houbart traces how the change came about and 
the role played by Lemaire. She describes his work and infl uence and in so 
doing provides a history of urban conservation over the last four decades of 
the twentieth century and beyond. The fi rst chapter summarizes Lemaire’s 
background from his training during the Second World War and his work 
as a Monuments Man immediately after the war, to his role in the drafting of 
the Venice Charter and his appointment as Secretary General of ICOMOS 
(International Council on Monuments and Sites). The next chapter describes 
the rehabilitation of Great Beguinage in Louvain. Now a UNESCO World 
Heritage Site, the project was directed by Lemaire and is a perfect example 
of the restoration of an entire district. The following chapter provides case 
studies of his work in Brussels, demonstrating his methodology in action. The 
fi nal chapter discusses the transposition of the model of the historic city to 
urban projects and summarizes Lemaire’s infl uence on heritage conservation 
today, particularly integrated conservation. His participation in drafting key 
conservation documents sponsored by the Council of Europe, UNESCO and 
ICOMOS, and his desire to revise the Venice Charter are discussed. The book’s 
conclusion refl ects on what has gone before, ending aptly with Lemaire’s own 
words ‘the past, properly understood, is one of the references for judging the 
value of today and tomorrow’. 

Claudine Houbart, an architect and art historian, is a professor at the Faculty 
of Architecture at the University of Liège, and heads the DIVA (Documentation, 
Interpretation, Valorization of Heritage) research group. She is one of the Belgian 
representatives on the ICOMOS Committee on Theory and Philosophy of 
Conservation and Restoration.

Portrait of Raymond Lemaire, 1975. 
© Jean-Jacques Rousseau. 
UCLouvain Archives, 
BE A4006 CO 029-P-02809.01

2015 2023 2024
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Brouillons successifs de la Charte de Venise, mai 1964  
© KU Leuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire
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Une session du Congrès de Venise, en mai 1964



Arrivant sur place et prenant connaissance du 
dernier état du programme, j'y trouvai, à ma 
stupéfaction, un point concernant l'adoption d'une 
charte internationale de la restauration. Je m'informai 
sur l'existence d'un texte préparatoire pouvant servir 
de base à une discussion. « Il n'y en a pas me 
réplique mon ami Piero. J'ai rédigé avec Roberto Pane 
un texte donnant quelques lignes de réflexion. Si je 
t'ai demandé de venir, c'est parce que je voudrais 
que tu rédiges une proposition à soumettre à 
l'assemblée ». Il n'y avait sur place aucune 
documentation, ni exemplaire des textes de base tels 
que les « Conclusions du Congrès d'Athènes, 1931 », 
ni même la « Carta del restauro » italienne! Ces 
documents me furent envoyés de Louvain, en même 
temps que les notes de mon cours de « Théorie 
générale de la restauration ». 

R.M. Lemaire, A propos de la Charte de Venise, 1995 
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Participants au Congrès de Venise, 1964 © CH



Participants au Congrès de Paris, 1957 © CH



Signataires de la Charte de Venise, 1964 © CH
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Premier brouillon de la Charte de Venise  
© KULeuven, Universteitsarchief, Fonds Lemaire

Préambule de la Charte de Venise 
© KULeuven, Universteitsarchief, Fonds Lemaire



Comité de rédaction de la Charte de Venise © CH

Raymond M. Lemaire

Roberto Pane

Piero Gazzola

Jean Sonnier

Paul Philippot



Note de P. Philippot à R.M. Lemaire, [30 mai 1964] 
© KULeuven, Universteitsarchief, Fonds Lemaire
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Correspondance, Mai - décembre 1964   
© KU Leuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire

IL SOPRINTENDENTE AL MONUMENTI DELLA LOMBARDIA

MILANO,....JUin I964
Piezzo del Duomo 14 - Telef. 800.050 872,509

------

Cher Monsieur et collegue,

Avant tout je dois vous éxprimer le grand
plaisir que j'ai eu de vous revoir. Il y a
deux ou trois ans, je devais venir à Louvain
pour faire une conférence sur S. Lorenzo de
Milan; cela n'a pas été possible, mais je
souhaite qu 'une autre occasion se présente
pour retourner dans votre beau pays.

En attendant, je maintien ma promesse de
vous envoyer mes observations sur le project
de charte internationale pour la conservation
des monuments.

Il me sembleseulemerntque les articles
"2 " et " 7" disent à peu prés la même chose
et par conséquant ils pourraient être réunis.

Si d'autres remarques me viendront à la
pensée, je ne manquerai pas de vous les comu-
niquer.

Pour le moment je vous prie d'agréer les
éxpressions de mon plus cordial souvenir.

Mr. Raymond Lemaire
Avenue des Hetres I5
HEVERLE - LOUVAIN

(Belgique)

JEAN SONNIER
ARCHITECTE EN CHEF

DES MONUMENTS HISTORIQUES
DIPLOME PAR LE GOUVERNEMENT

5, RUE LALO-PARIS XVIe
KL É B E R 5 6

sUR RE NDE Z -V OUS

Paris, le 30 Juin 1964

A Monsieur SORLIN
Inspecteur Général des

Monuments Historiques

PROJET DE CHARTE

Cher Monsieur,

Je vous retourne ci-joint le projet de charte que vous avez
bien voulu me donner en commun ication . Voici très simplement
les quelques points qui me paraissent un peu obscurs ou qui
mériteraient je crois un complément ou ne précision.
Préambule
- ler§- Il y a,mesemble-t-il, unelégèreambiguitédans
1'adjectif et le pronom que j'ai soulignés ; les mots axquels
ils se rapportent n'apparaissent pas très clairement.
Bème § - Monsieur BERRY a attiré mon attention sur 1'appella-

tion Charte d'Athènes: il s'agirait plutôt de décisionsou
d'idées dégagées d'Athènes en 193I.

La Charte d'Athènes est autre chose, elle date je crois de I945
et c'est elle qui est à l'origine de la naissance de 1'U.I.A. .M.
BERRY pourrait vous le préciser mieux que moi. Il y a une con-
fusion de base à éviter.

Article 2 - La discipline est à mon sens avant tout d'ordre
architectural et artistique ; elle doit bien sr faire appel
à toutes les sciences et techniques, mais c'est essentiellement
le rôle de 1'Architecte d'orchestrer ces appels.
Dans lemême ordre d' idée je regrette la suppression d'n ancien
article 3 qui disait : La conservation et la restauration des

Monuments visent à sauvegarder tout autant 1'oeuvre d'art que
le témoin d'histoire . On pourrait peut-être, sous cette forme
ou sous une autre, réintégrer cet article en complétant le
nouvel article 2 .

./...



Guglielmo de Angelis d’Ossat 
Luigi Crema 
Walter Frodl



R.M. Lemaire, Esquisse de principes directeurs en matière de conservation 
et de restauration des monuments anciens, 1962. 

© KU Leuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



la restauration est une 
opération grave qui doit 

garder un caractère 
exceptionnel

le respect de la 
substance ancienne et 

du document original 
doit être l’une des 

bases de toute 
restauration. Celle-ci 
s’arrête là où commence 
l’hypothèse. Au delà, 
tout travail de 
complément 
indispensable relève de 
la composition 
architecturale et portera 
la marque de notre 
temps. 

R.M. Lemaire, Esquisse de principes directeurs en matière de conservation 
et de restauration des monuments anciens, 1962. 
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Heverlee, Chapelle Saint-Lambert, transformée en habitation (à 
gauche) et à l’état de ruine après intervention du chanoine R.A.G. 

Lemaire (années 1930, à droite) 
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Heverlee, Chapelle Saint-Lambert, après réhabilitation par R.M. 
Lemaire (1961-1964) 
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Heverlee, Chapelle Saint-Lambert, après réhabilitation par R.M. 
Lemaire (1961-1964) 
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ICOMOS envisage d’entreprendre une mise à jour de la Charte 
de Venise, plus particulièrement dans les parties consacrées à 
la préservation des villes historiques. Cet aspect est à peine 
entamé dans le texte de la charte. Il ressort de l’expérience des 
10 dernières années qu’une application pure et simple des 
principes applicables aux monuments pris comme tels, n’est ni 
toujours possible, ni toujours souhaitables pour les ensembles. Il 
est donc indispensable et urgent de mieux définir notre doctrine 
sur ce point dans un texte additionnel à la Charte.  

Note de R.M. Lemaire à P. Gazzola, 18 février 1971 



Louvain, Grand béguinage, vue avant réhabilitation sous la direction de R.M. Lemaire (1962-1972)  
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Louvain, Grand béguinage, vue après réhabilitation sous la direction de R.M. Lemaire (1962-1972)  
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Trois principes ont inspiré les opérations :  

•conservation scrupuleuse de toutes les parties authentiques et 
valables, qu'elles concernent les façades des maisons ou leur 
aménagement intérieur ;  

• recherche, dans le cadre de ce qui précède, des solutions actuelles 
au problème d'un habitat varié allant de la chambre d'étudiant à la 
maison pour famille nombreuse ; il n'était en aucun cas question de 
faire vivre les habitants dans un milieu muséal ;  

•caractérisation de tous les apports du temps, aussi bien dans 
l'architecture que dans le mobilier, en adoptant résolument mais 
avec modestie, des matériaux ou des formes d'aujourd'hui. 

R.M. Lemaire, La rénovation des villes historiques. Un cas 
concret: le Grand béguinage de Louvain, 1970. 

CEE, Comité de l’habitation,  de la construction et de la 
planification, Budapest  



Louvain, Grand béguinage, bureau de R.M. Lemaire 
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Louvain, Grand béguinage, Benedenstraat avant et après réhabilitation sous la direction de R.M. Lemaire (1962-1972)  



Louvain, Grand béguinage, Le convent de Chièvres et les bâtiments attenants avant 
et après réhabilitation sous la direction de R.M. Lemaire (1962-1972) 
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Grand béguinage, n°50-51, premier étage 
avant et après réhabilitation

Grand béguinage, n°84, façade est avant et 
après réhabilitation

©
 C

H

©
 C

H





« (…) dans bien des cas, le message de l'ensemble monumental 
se place autant sur le plan de l'esprit et de l'atmosphère qui s'en 
dégagent, que sur celui de la haute qualité reconnue aux 
éléments qui le composent ». 

R.M. Lemaire, Restauration et réanimation des monuments historiques, 1966





Le Comité exécutif a également décidé de soumettre à 
l’examen et à l’approbation éventuelle le texte entier de la 
Charte, afin de réaffirmer sa validité intégrale. Les 
suggestions des Comités peuvent donc revêtir différentes 
formes, allant de la rédaction d’un petit nombre d’articles 
supplémentaires (sans toucher à la Charte actuelle) jusqu’au 
remaniement total du texte. Par ailleurs, il serait utile d’avoir le 
point de vue des Comités nationaux sur l’utilité pratique de la 
Charte de Venise, jusqu’ici considérée comme base des 
programmes de conservation dans leur pays. 

E.A. Connally et R.M. Lemaire aux présidents des comités nationaux de l’ICOMOS,  

7 juillet 1976 
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Independance National Historical Park, Philadelphie
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Colonial Williamsburg

« The demand of scholarship for the preservation of every vestige of 
architectural  and archaeological evidence – desirable in itself – might, if 
rigidly satisfied, leave the monument in conditions which give the public little 
idea of its major historical aspects or importance ». 

Charles W. Porter III (National Parks Service) au Congrès de Venise, mai 1964



Conservation Corrections Additions Supplément Commentaire
Nouveau 

document

Belgique

Danemark

Finlande

France

Hongrie

Italie

Japon

Mexique

Pologne

RDA

Suède

Suisse

Tchécoslovaquie

Turquie

UK

UNESCO

URSS

USA ©
 C

H



Comité français, mai 1977 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



Comité français, mai 1977 
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Comité français, mai 1977 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire

Cevat Erder, mars 1977 
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Conservation Corrections Additions Supplément Commentaire
Nouveau 

document

Belgique

Danemark

Finlande

France

Hongrie

Italie

Japon

Mexique

Pologne

RDA

Suède

Suisse

Tchécoslovaquie

Turquie

UK

UNESCO

URSS

USA ©
 C

H



Cevat Erder, mars 1977 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire
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Recommandation concernant la sauvegarde
des ensembles historiques ou traditionnels et leur rôle
dans la vie contemporaine1

Annexe I

La Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et
la culture, réunie à Nairobi du 26 octobre au 30 novembre 1976 en sa dix-neuvième session,

Considérant que les ensembles historiques ou traditionnels font partie de l’environnement quoti-
dien des êtres humains, qu’ils leur assurent la présence vivante du passé qui les a façonnés
et qu’ils garantissent au cadre de vie la diversité requise pour répondre à celle de la société
et que, de ce fait, ils acquièrent une valeur et une dimension humaine supplémentaire,

Considérant que les ensembles historiques ou traditionnels constituent à travers les ages les té-
moignages les plus tangibles de la richesse et de la diversité des créations culturelles, re-
ligieuses et sociales de l’humanité et qu’à ce titre, leur sauvegarde et leur intégration au
cadre de vie de la société contemporaine est un élément fondamental de la planification ur-
baine et de l’aménagement du territoire,

Considérant que devant les dangers d’uniformisation et de dépersonnalisation qui se manifestent
souvent à notre époque ces témoignages vivants des époques antérieures revêtent une impor-
tance vitale pour chaque être humain et pour les peuples qui y trouvent à la fois l’expression
de leur culture et l’un des fondements de leur identité,

Constatant que, partout dans le monde sous prétexte d’expansion ou de modernisme, des destruc-
tions ignorantes de ce qu’elles détruisent et des reconstructions irraisonnées et inadéquates
portent gravement atteinte à ce patrimoine historique,

Considérant que les ensembles historiques ou traditionnels constituent un patrimoine immobilier
dont la destruction entraîne souvent des perturbations sociales, même lorsqu’elle ne cause
pas de pertes économiques,

Considérant que cette situation engage la responsabilité de chaque citoyen et impose des obliga-
tions aux pouvoirs publics qu’ils sont seuls à pouvoir assumer,

Considérant que devant ces dangers de détérioration, voire de disparition totale, les Etats doivent
tous agir pour sauver ces valeurs irremplaçables en adoptant d’urgence une politique globale
et active de protection et de réanimation des ensembles historiques ou traditionnels et de leur
environnement, dans le cadre de la planification nationale, régionale ou locale,

Constatant l’absence dans beaucoup de pays d’une législation suffisamment efficace et souple con-
cernant le patrimoine architectural et ses rapports avec l’aménagement du territoire,

Notant que la Conférence générale a déjà adopté des instruments internationaux pour la protection
du patrimoine culturel et naturel, tels que la recommandation définissant les principes inter-
nationaux à appliquer en matière de fouilles archéologiques (1956), la recommandation con-
cernant la sauvegarde de la beauté et du caractère des paysages et des sites (1962), la re-
commandation concernant la préservation des biens culturels mis en péril par des travaux
publics et privés (1968) et la recommandation concernant la protection sur le plan national
du patrimoine culturel et naturel (1972),

Désirant compléter et étendre la portée des normes et principes formulés dans ces instruments
internationaux,

Etant saisie de propositions concernant la sauvegarde des ensembles historiques ou traditionnels
et leur rôle dans la vie contemporaine, question qui constitue le point 27 de l’ordre du jour
de la session,

Après avoir décidé lors de sa dix-huitième session que cette question ferait l’objet d’une recom-
mandation aux Etats membres,

Adopte ce vingt-sixième jour de novembre 1976, la présente recommandation.

l.Recommandation adoptée sur le rapport de la Commission du programme II à la 34e séance plénière  le 26 novembre 1976.

Document produit par reconnaissance optique de caractères (OCR). Des erreurs orthographiques peuvent subsister.
Pour accéder au document d'origine sous forme image, cliquez sur le bouton "Original" situé sur la 1ère page.



avis du comité national japonais, 20 mars 1977 
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US ICOMOS, Avril 1977 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire

ICOMOS UK, Avril 1977 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire 
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H. Daifuku à J. Sonnier, 5 novembre 1976

KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



HERENCEONAUTHENTICITY
RELATION TO THE WORLD
HERITAGE CONVENTION

Reparatory Workshop, Bergen, Norway
31 January - 2 February 1994

WorkshopProceedingsedited by KhutBinarLarsen and Nils Marstein
Sultural Heritage), NorwayPablished by Riksantikvaren (Direotort



Conservation Corrections Additions Supplément Commentaire
Nouveau 

document

Belgique

Danemark

Finlande

France

Hongrie

Italie

Japon

Mexique

Pologne

RDA

Suède

Suisse

Tchécoslovaquie

Turquie

UK

UNESCO

URSS

USA ©
 C

H



avis du comité national mexicain, mai 1977

KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



Ditchley Park, mai 1977 
© Ed Bacon Photo Project



Ditchley Park, mai 1977 
© Ed Bacon Photo Project

KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



Ditchley Park, mai 1977 
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R.M. Lemaire, Charte de Venise, 
texte révisé, 23 janvier 1978 
© KU Leuven, Universiteitsarchief, Fonds 
Lemaire



Les ensembles traditionnels urbains et ruraux 

art. 14.  

La sauvegarde et la réhabilitation des ensembles 
traditionnels vise en particulier, à conserver la vie, l'unité et la 
continuité des établissements humains urbains et ruraux 
revêtus d'une valeur urbanistique et architecturale 
particulière, portant témoignage d'une structure politique, 
sociale, économique ou culturelle. A cette fin on y 
maintiendra ou on y réintroduira une fonction utile à la 
société compatible avec sa structure et la nature des 
bâtiments et des sites qui les composent. 

art. 15.  

Tout en assurant le libre accès à l'habitat dans les villes, 
quartiers et villages historiques, une attention particulière 
doit être portée au respect des droits acquis par la 
population en place pour laquelle la structure physique du 
lieu est le support souvent indispensable à ses activités 
économiques et à ses relations sociales. 

art. 16.  

La sauvegarde et la réhabilitation des ensembles 
traditionnels, ne peut être assurée que par leur intégration 
vivante dans le cadre physique de la vie sociale auquel elle 
apporte la présence nécessaire du passé en tant que facteur 
d'identité et de culture et de garant de la diversité 
indispensable de l'environnement bâti. 

art. 17.  

Les travaux de sauvegarde exécutés dans les ensembles 
traditionnels doivent s'inspirer des principes énoncés 
dans les articles précédents, traitant de la conservation et 
de la restauration, tout en tenant compte de la dimension 
économique que leur exécution comporte. 

art. 18.  

La sauvegarde des ensembles traditionnels n'est efficace 
et ne doit donc se concevoir que dans le cadre des 
programmes généraux d'aménagement du territoire et 
des plans régionaux et locaux d'aménagement et 
d'urbanisme. Elle en constitue une part essentielle que 
l'unicité de sa substance irremplaçable par des valeurs 
identiques une fois détruite, revêt d'une valeur prioritaire 

art. 19.  

L'assainissement et l'adaptation des structures urbaines 

et de l'habitat des ensembles traditionnels aux besoins de 
la vie moderne doivent être conçus et exécutés dans le 
respect de leur structures historiques et de leurs 
caractéristiques spatiales et architecturales. Elles ne 
peuvent donc altérer ni les proportions, ni l'échelle, ni le 
rythme des rues et des places, ni la composition, ni la 
structure, les matériaux ou les éléments caractéristiques 
de l'architecture des immeubles. 

R.M. Lemaire, Charte de Venise, texte révisé, 23 janvier 1978 



Article 9 

(…) tout complément reconnu indispensable pour des raisons esthétiques, 
techniques ou d'usage relève de la composition architecturale ou 
paysagère contemporaine et portera la marque du temps, du lieu et 
éventuellement, de la tradition authentique et vivante qui la 
caractérisent. 

Article 12 

Les éléments destinés à se substituer à des parties altérées d'un 
monument doivent s'y intégrer harmonieusement, tout en étant 
parfaitement identifiables afin que la restauration ne falsifie pas le 
document d'art et d'histoire. Ils en adoptent le matériau, la forme et les 
techniques lorsque ceux-ci sont parfaitement connus.

R.M. Lemaire, version révisée de la charte de Venise, extraits, janvier 1978 R.M. Lemaire, Charte de Venise, texte révisé, 23 janvier 1978 



R.M. Lemaire, Discours à l’Assemblée générale de Rome, en 1981 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire
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R.M. Lemaire à A. Taylor, 7 décembre 1964 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



Art.9. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. Elle a 
pour but de conserver et de révéler les 
valeurs esthétiques et historiques du 
monument et se fonde sur le respect de la 
substance ancienne et de documents 
authentiques. Elle s'arrête là où commence 
l'hypothèse, sur le plan des reconstitutions 
conjecturales, tout travail de complément 
reconnu indispensable pour raisons 
esthétiques ou techniques relève de la 
composition architecturale et portera la 
marque de notre temps. (…)

Art.7. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. Elle 
vise à conserver et à révéler la valeur 
esthétique et historique du monument. Elle 
s’appuie sur le respect de la substance 
ancienne ou de documents authentiques et 
s'arrête là où commence l'hypothèse. Au-
delà, tout travail de complément reconnu 
indispensable relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps.

Art.6. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. Elle 
vise à conserver et à révéler la valeur 
esthétique et historique du monument. Elle 
s’appuye sur le respect de la substance 
ancienne ou de documents authentiques et 
s'arrête là où commence l'hypothèse. Au-
delà, tout travail de complément reconnu 
indispensable relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps.

25-29 mai 1964 29 mai 1964 novembre 1964
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Art. 9. The process of restoration is a highly 
specialized operation. Its aim is to preserve 
and reveal the aesthetic and historic value of 
the monument and is based on respect for 
original material and authentic documents. It 
must stop at the point where conjecture 
begins, and in this case moreover any extra 
work which is indispensable must be distinct 
from the architectural composition and must 
bear a contemporary stamp. (…) 

Traduction anglaise, décembre 1964 ?
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Art. 7. Restoration is an operation to 
be employed only in exceptional 
cases. Its purpose is to preserve and 
show the aesthetic and historical value 
of the monument. It shall be based on 
respect for the original – or for 
authentic documents – and stop where 
hypothesis begins. Beyond that all 
construction considered necessary to 
complete an architectural 
composition shall be recognizable as 
of our time. 

Janvier 1965 (AIA) 



It was forty four years ago the the Venice Charter 
declared that unavoidable additions to historic 
monuments must bear ‘a contemporary stamp’, and 
be ‘distinct’. Like Shakespeare’s Achilles, who 
wished to ‘make distinct the breach from where the 
spirit flew’ –  in this case the spirit from his enemy  –
  the Venice Charter, by requiring us to make 
distinct the breach between past and present, has 
likewise often caused the spirit to fly from old 
buildings and places. 

His Royal Highness the Prince of Wales, 2008
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Depuis la Charte, les interventions modernistes sur 
les monuments anciens se sont multipliées. L'article 
9 affirme le bien-fondé et les normes d'application 
de ce principe. Néanmoins, que d'erreurs n'a-t-on 
perpétrées en son nom! N'en est-on pas arrivé à 
croire, dans certains milieux, que l'essence même 
d'une opération de sauvegarde est une intervention 
moderniste dans l'édifice ou le quartier [?] 

Lemaire, Faut-il revoir la charte de Venise?, 1995



traductions thaïe et néerlandaise, 1964



Versions (28) et pays d’utilisation de la Charte de Venise en 1994 (incomplet) 
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译者前言

《威尼斯宪章》发布至今已 60 周年，对 20 世纪后半叶及以后世界各国遗产保护理念和政策法

规制定产生了深远影响，是被广泛接受的遗产保护国际准则。但其中文译本自 1986 年正式发表以

来，并未得到充分讨论和阐释，读起来难免让人有囫囵吞枣之感，很多关于宪章的讨论和批评甚至

是基于中译本用词的误导，因而限制了宪章原有思想的传播。为此，译者不揣浅陋，尝试采用中文

古籍校勘的方式，对照不同版本重新翻译，并对重点词句加以注释，方便中文读者在中文语境里相

对容易地理解原文要旨，并尽可能不歪曲文本原义。限于水平，难免错漏，敬祈批评指正。

一、官方版本

1964 年 5 月，第二届历史古迹建筑师及技师国际会议在威尼斯召开。会上由 23 人组成的国际

工作组共同完成了《威尼斯宪章》的起草工作。工作组的主席是意大利人皮耶罗·加佐拉（Piero
Gazzola），比利时人雷蒙·勒迈尔（Raymond Lemaire）是报告员，其他均为联合国教科文组织

（UNESCO）和国际文化财产保存与修复研究中心（ICCROM）的代表。宪章的原始版本是以工作

组的讨论为基础、用法文撰写完成的。勒迈尔负责起草条款，而时任 ICCROM 副主任的保罗·菲利

波特（Paul Philippot）撰写了序言。会后，UNESCO完成了宪章的英文版[1]。1965年国际古迹遗址

理事会（ICOMOS）成立，接受《威尼斯宪章》作为其基本的理论原则。以上英、法版本即为 UNESCO
和 ICOMOS 官网正式发布的官方版本。著名遗产保护专家尤嘎·尤基莱托（Jukka Jokilehto）在分

析《威尼斯宪章》的核心概念时曾ᨀ到过英法两版之间的一些差异，并指出英文版并没有把法文原

版最原始的一些思想表达出来，比如其蕴含的非常强烈的哲学思想[2]。

二、中文译本版本

目前正式发表的《威尼斯宪章》中译本有两个版本。其一是陈志华先生首发于《世界建筑》1986

年第 3期的译文（以下简称“陈译本”），标题译作“保护文物建筑及历史地段的国际宪章”，文

末缀“译者附注”[3]。该文于 2013 年再次刊载于《中国长城博物馆》，译文与 1986 年版一致，文

后扩充原“附注”为“译者附记”[4]。1992 年，陈先生在 1986 年译本的基础上修改了少量措辞，

收入《保护文物建筑和历史地段的国际文献》[5]，由台湾博远出版有限公司出版。2021 年，商务印

书馆出版《陈志华文集》[6]，卷七收录了《威尼斯宪章》译文，系在 1992年译本基础上再次修订而

成。考虑到 1992年译本的出版地在中国台湾，而 2021年译本距今天太近，因此 1986年的译本应

是陈译本多种版本中影响最广泛的，故本文所采用的陈译本以该文为主。另一版本是国家文物局官

方译本（以下简称“官译本”），收录于 1993 年国家文物局汇编出版的《国际保护文化遗产法律

文件选编》，标题译作“关于古迹遗址保护与修复的国际宪章”[7]。这一译本后来也通过国家文物

局官网发布，成为国内遗产研究领域的通行版本，影响广泛。

三、新译本翻译原则

1. 译校结合

尽管英文版与法文原版之间存在一些差异，但译者仍然采用英文版作为蓝本展开翻译，同时参

校法文原版进行修正。原因有二：一是英文版是更加通行的“国际版”；二是英法有异也是大同小

异，远小于因语言、文化巨大差异给中文读者带来的隔阂感，而翻译首先是消除隔阂以求顺畅、准

确地理解原义，使用英文版为蓝本，不妨碍达成这个目标。对法文版的参校利用有两种方式：一是

如果法文版的内容更准确、周延或者更适用于中文语境，择善而从，直接采用法文版的表述方式。 Traduction chinoise de la Charte de Venise, 2024
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Chartavon Venedig 1964

Abdruckder neuen Ubersetzung ins Deutsche vom 14.April 1989

Die corliegende dentsche Übersetzung anf der Grundlage des französischen und englischen Originaltextes
nd vorhandener dentscher Fassungen besorgten: Ernst Bacher (Präsident des 1COMOS Nationalkomitees
Ostereich), Lndwig Deiters (Präsident des 1COMOS Nationalkomitees Dentsche Demokratische Repu-
blik), Michael Petzet (Präsident des ICOMOS Nationalkomitees Bundesrepublik Deutschland) und Alfred
Wys (Vizepräsident des ICOMOS Nationalkomitees Schweiz).

Chorin, den 14.April 1989.

Internationale Charta über die Konservierung und Restaurierung
von Denkmälern undEnsembles(Denkmalbereiche).

DefinitionenAls lebendige Zeugnisse jahrhundertealter Traditio-
nen der Völker vermitteln die Denkmäler in der Ge-
genwart eine geistige Botschaft der Vergangenheit.
Die Menschheit, die sich der universellen Geltung
menschlicher Werte mehr und mehr bewufßt wird,
sieht in den Denkmälern ein gemeinsames Erbe und
fühlt sich kommenden Generationen gegenüber für
ihre Bewahrung gemeinsam verantwortlich. Sie hat
die Verpflichtung, ihnen die Denkmäler im ganzen
Reichtumihrer Authentizität weiterzugeben.

Artikel 1

Der Denkmalbegriff umfafßt sowohl das einzelne
Denkmal als auch das städtische oder ländliche En-
semble (Denkmalbereich), das von einer ihm eigen-
tümlichen Kultur, einer bezeichnenden Entwick-
lung oder einem historischen Ereignis Zeugnis ab-
legt. Er bezieht sich nicht nur auf große künstleri-
sche Schöpfungen, sondern auch auf bescheidene
Werke, die im Lauf der Zeit eine kulturelle Bedeu-
tung bekommen haben.

Es ist daher wesentlich, dafß die Grundsätze, die
für die Konservierung und Restaurierung der Denk-
mäler mafßgebend sein sollen, gemeinsam erarbeitet
und auf internationaler Ebene formuliert werden,
wobei jedes Land für die Anwendung im Namen
seiner Kultur und seiner Traditionen verantwortlich
Ist Artikel 2
Indem sie diesen Grundprinzipien eine erste

Form gab, hat die Charta von Athen von 1931 zur
Entwicklung einer breiten internationalen Bewe-
gung beigetragen, die insbesondere in nationalen
Dokumenten, in den Aktivitäten von ICOM und
UNESCO und in der Gründung des »Internationa-
len Studienzentrums für die Erhaltung und Restau-
rierung der Kulturgüter« Gestalt angenommen hat.
WachsendesBewufßtsein und kritische Haltung ha-
ben sich immer komplexeren und differenzierteren
Problemen zugewandt, so scheint es an der Zeit, die Zielsetzung
Prinzipien jener Charta zu überprüfen, um sie zu
vertiefen und in einem neuen Dokument auf eine
breitereBasis zu stellen.

Konservierung und Restaurierung der Denkmäler
bilden eine Disziplin, welche sich aller Wissenschaf-
ten und aller Techniken bedient, die zur Erfor-
schung und Erhaltung des kulturellen Erbes beitra-
gen können.

Artikel 3

Daher hat der vom 25. bis 31. Mai 1964 in Vene-
digversammelte II. Internationale Kongreß der Ar-

Ziel der Konservierung und Restaurierung von
Denkmälern ist ebenso die Erhaltung des Kunst-

chitektenund Techniker der Denkmalpflege den fol- werks wie die Bewahrung des geschichtlichen Zeug-
genden Text gebilligt : nisses.
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Art.9. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. (…) 
Elle s'arrête là où commence l'hypothèse, sur 
le plan des reconstitutions conjecturales, tout 
travail de complément reconnu 
indispensable pour raisons esthétiques ou 
techniques relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps. (…) 

version française

Art. 9. The process of restoration is a highly 
specialized operation. (…) It must stop at the 
point where conjecture begins, and in this 
case moreover any extra work which is 
indispensable must be distinct from the 
architectural composition and must bear a 
contemporary stamp. (…) 

version anglaise 

Art. 9. Restauratie moet uitzondering 
blijven (…). Het restaureren houdt op, 
daar waar het vermoedelijke 
herstellingen betreft en de hypothese 
begint; elke om esthetische of 
technische redenen als onvermijdelijk 
erkende aanvulling moet de 
architectonische compositie 
respecteren en een eigentijds karakter 
dragen. 

version néerlandaise

Art. 9. Il restauro è un processo che 
deve mantenere un carattere 
eccezionale (…). Il restauro deve 
fermarsi, dove ha inizio l’ipotesi: 
qualsiasi lavoro di completamento, 
riconosciuto indispensabile per 
ragioni estetiche e tecniche, deve 
distinguersi della progettazione 
architettonica e dovrà recare il segno 
della nostra epoca. 

version italienne

Art. 9. A restauração, uma operação que 
deve manter caráter excepcional, (…) 
Deve deter-se onde começa a hipótese e 
no plano das reconstituições conjunturais, 
trabalho complementar, considerado 
indispensável por razões estéticas ou 
técnicas, devera se destacar da 
composição arquitetônica, levando consigo 
a marca de nosso tempo. 

version portugaise

Art. 9. Die Restaurierung ist eine 
Maßnahme, die Ausnahmecharakter 
behalten sollte. Sie findet dort ihre Grenze, 
wo die Hypothese beginnt. Wenn es aus 
ästhetischen oder technischen Gründen 
notwendig ist, etwas wiederherzustellen, 
von dem man nicht weiß, wie es 
ausgesehen hat, wird sich das ergänzende 
Werk von der bestehenden Komposition 
abheben und den Stempel unserer Zeit 
tragen. 

version allemande



Art.9. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. (…) 
Elle s'arrête là où commence l'hypothèse, sur 
le plan des reconstitutions conjecturales, tout 
travail de complément reconnu 
indispensable pour raisons esthétiques ou 
techniques relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps. (…) 

version française

Art. 9. The process of restoration is a highly 
specialized operation.(…) It must stop at the 
point where conjecture begins, and in this 
case moreover any extra work which is 
indispensable must be distinct from the 
architectural composition and must bear a 
contemporary stamp. (…) 

version anglaise 

Art. 9. Restauratie moet uitzondering 
blijven (…). Het restaureren houdt op, 
daar waar het vermoedelijke 
herstellingen betreft en de hypothese 
begint; elke om esthetische of 
technische redenen als onvermijdelijk 
erkende aanvulling moet de 
architectonische compositie 
respecteren en een eigentijds karakter 
dragen. 

version néerlandaise

Art. 9. Il restauro è un processo che 
deve mantenere un carattere 
eccezionale (…). Il restauro deve 
fermarsi, dove ha inizio l’ipotesi: 
qualsiasi lavoro di completamento, 
riconosciuto indispensabile per 
ragioni estetiche e tecniche, deve 
distinguersi della progettazione 
architettonica e dovrà recare il segno 
della nostra epoca. 

version italienne

Art. 9. A restauração, uma operação que 
deve manter caráter excepcional, (…) Deve 
deter-se onde começa a hipótese e no 
plano das reconstituições conjunturais, 
trabalho complementar, considerado 
indispensável por razões estéticas ou 
técnicas, devera se destacar da 
composição arquitetônica, levando 
consigo a marca de nosso tempo. 

version portugaise

Art. 9. Die Restaurierung ist eine 
Maßnahme, die Ausnahmecharakter 
behalten sollte. Sie findet dort ihre Grenze, 
wo die Hypothese beginnt. Wenn es aus 
ästhetischen oder technischen Gründen 
notwendig ist, etwas wiederherzustellen, 
von dem man nicht weiß, wie es 
ausgesehen hat, wird sich das ergänzende 
Werk von der bestehenden Komposition 
abheben und den Stempel unserer Zeit 
tragen. 

version allemande



Art.9. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. (…) 
Elle s'arrête là où commence l'hypothèse, sur 
le plan des reconstitutions conjecturales, tout 
travail de complément reconnu 
indispensable pour raisons esthétiques ou 
techniques relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps. (…) 

version française

Art. 9. The process of restoration is a highly 
specialized operation.(…) It must stop at the 
point where conjecture begins, and in this 
case moreover any extra work which is 
indispensable must be distinct from the 
architectural composition and must bear a 
contemporary stamp. (…) 

version anglaise 

Art. 9. Restauratie moet uitzondering 
blijven (…). Het restaureren houdt op, 
daar waar het vermoedelijke 
herstellingen betreft en de hypothese 
begint; elke om esthetische of 
technische redenen als onvermijdelijk 
erkende aanvulling moet de 
architectonische compositie 
respecteren en een eigentijds karakter 
dragen. 

version néerlandaise

Art. 9. Il restauro è un processo che 
deve mantenere un carattere 
eccezionale (…). Il restauro deve 
fermarsi, dove ha inizio l’ipotesi: 
qualsiasi lavoro di completamento, 
riconosciuto indispensabile per 
ragioni estetiche e tecniche, deve 
distinguersi della progettazione 
architettonica e dovrà recare il segno 
della nostra epoca. 

version italienne

Art. 9. A restauração, uma operação que 
deve manter caráter excepcional, (…) Deve 
deter-se onde começa a hipótese e no 
plano das reconstituições conjunturais, 
trabalho complementar, considerado 
indispensável por razões estéticas ou 
técnicas, devera se destacar da 
composição arquitetônica, levando 
consigo a marca de nosso tempo. 

version portugaise

Art. 9. Die Restaurierung ist eine 
Maßnahme, die Ausnahmecharakter 
behalten sollte. Sie findet dort ihre Grenze, 
wo die Hypothese beginnt. Wenn es aus 
ästhetischen oder technischen Gründen 
notwendig ist, etwas wiederherzustellen, 
von dem man nicht weiß, wie es 
ausgesehen hat, wird sich das ergänzende 
Werk von der bestehenden Komposition 
abheben und den Stempel unserer Zeit 
tragen. 

version allemande

se distinguer



Art.9. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. (…) 
Elle s'arrête là où commence l'hypothèse, sur 
le plan des reconstitutions conjecturales, tout 
travail de complément reconnu 
indispensable pour raisons esthétiques ou 
techniques relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps. (…) 

version française

Art. 9. The process of restoration is a highly 
specialized operation.(…) It must stop at the 
point where conjecture begins, and in this 
case moreover any extra work which is 
indispensable must be distinct from the 
architectural composition and must bear a 
contemporary stamp. (…) 

version anglaise 

Art. 9. Restauratie moet uitzondering 
blijven (…). Het restaureren houdt op, 
daar waar het vermoedelijke 
herstellingen betreft en de hypothese 
begint; elke om esthetische of 
technische redenen als onvermijdelijk 
erkende aanvulling moet de 
architectonische compositie 
respecteren en een eigentijds karakter 
dragen. 

version néerlandaise

Art. 9. Il restauro è un processo che 
deve mantenere un carattere 
eccezionale (…). Il restauro deve 
fermarsi, dove ha inizio l’ipotesi: 
qualsiasi lavoro di completamento, 
riconosciuto indispensabile per 
ragioni estetiche e tecniche, deve 
distinguersi della progettazione 
architettonica e dovrà recare il segno 
della nostra epoca. 

version italienne

Art. 9. A restauração, uma operação que 
deve manter caráter excepcional, (…) Deve 
deter-se onde começa a hipótese e no 
plano das reconstituições conjunturais, 
trabalho complementar, considerado 
indispensável por razões estéticas ou 
técnicas, devera se destacar da 
composição arquitetônica, levando 
consigo a marca de nosso tempo. 

version portugaise

Art. 9. Die Restaurierung ist eine 
Maßnahme, die Ausnahmecharakter 
behalten sollte. Sie findet dort ihre Grenze, 
wo die Hypothese beginnt. Wenn es aus 
ästhetischen oder technischen Gründen 
notwendig ist, etwas wiederherzustellen, 
von dem man nicht weiß, wie es 
ausgesehen hat, wird sich das ergänzende 
Werk von der bestehenden Komposition 
abheben und den Stempel unserer Zeit 
tragen. 

version allemande

se distinguer

se démarquer



Art.9. La restauration est une opération qui 
doit garder un caractère exceptionnel. (…) 
Elle s'arrête là où commence l'hypothèse, sur 
le plan des reconstitutions conjecturales, tout 
travail de complément reconnu 
indispensable pour raisons esthétiques ou 
techniques relève de la composition 
architecturale et portera la marque de notre 
temps. (…) 

version française

Art. 9. The process of restoration is a highly 
specialized operation.(…) It must stop at the 
point where conjecture begins, and in this 
case moreover any extra work which is 
indispensable must be distinct from the 
architectural composition and must bear a 
contemporary stamp. (…) 

version anglaise 

Art. 9. Restauratie moet uitzondering 
blijven (…). Het restaureren houdt op, 
daar waar het vermoedelijke 
herstellingen betreft en de hypothese 
begint; elke om esthetische of 
technische redenen als onvermijdelijk 
erkende aanvulling moet de 
architectonische compositie 
respecteren en een eigentijds karakter 
dragen. 

version néerlandaise

Art. 9. Il restauro è un processo che 
deve mantenere un carattere 
eccezionale (…). Il restauro deve 
fermarsi, dove ha inizio l’ipotesi: 
qualsiasi lavoro di completamento, 
riconosciuto indispensabile per 
ragioni estetiche e tecniche, deve 
distinguersi della progettazione 
architettonica e dovrà recare il segno 
della nostra epoca. 

version italienne

Art. 9. A restauração, uma operação que 
deve manter caráter excepcional, (…) Deve 
deter-se onde começa a hipótese e no 
plano das reconstituições conjunturais, 
trabalho complementar, considerado 
indispensável por razões estéticas ou 
técnicas, devera se destacar da 
composição arquitetônica, levando 
consigo a marca de nosso tempo. 

version portugaise

Art. 9. Die Restaurierung ist eine 
Maßnahme, die Ausnahmecharakter 
behalten sollte. Sie findet dort ihre Grenze, 
wo die Hypothese beginnt. Wenn es aus 
ästhetischen oder technischen Gründen 
notwendig ist, etwas wiederherzustellen, 
von dem man nicht weiß, wie es 
ausgesehen hat, wird sich das ergänzende 
Werk von der bestehenden Komposition 
abheben und den Stempel unserer Zeit 
tragen. 

version allemande

se distinguer

se démarquer
respecter
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Essai de cartographie des versions 
de la Charte de Venise 
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La Charte de Venise, 
un texte fondateur dépassé?



La Charte de Venise, 
un texte fondateur dépassé?

la Charte est-elle applicable au patrimoine dans son sens actuel? 
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Cevat Erder, mars 1977 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds Lemaire



Séminaire « Patrimoine(s): questions contemporaines » 
C. Houbart & M. Coq, 2024-25



La Charte de Venise, 
un texte fondateur dépassé?

la Charte est-elle applicable au patrimoine dans son sens actuel? 

la Charte est-elle applicable au patrimoine du monde? 









(…)

(…)

R.M. Lemaire à G. Tripp, 25 juillet 1964 
KULeuven, Universiteitsarchief, Fonds R.M. Lemaire 



Il serait trop simple de croire que la simple application de quelques 
règles permettrait de résoudre une question aussi délicate. Au delà du 
talent indispensable à la création de toute œuvre valable, c'est avant 
tout l'état d'esprit qui est le garant de la réussite. En général, deux 
qualités le caractérisent : le respect de l’œuvre ancienne et la modestie 
dans la conception de l'intervention. Un monument n'est pas en soi 
l'occasion offerte à l'architecte d'aujourd'hui pour affirmer sa 
personnalité. Il trouve sa valeur en soi dans la vérité du témoignage qu'il 
dépose de l'art de son temps (…). 

R.M. Lemaire, La mémoire et la continuité, 1976
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